
Département du Nord Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
Arrondissement de LILLE EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

________

DELIBERATION 
CC_2023_304

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  dix  huit  décembre  à  18  heures  30,  le  Conseil
Communautaire de la communauté de communes Pévèle Carembault s’est réuni à
Pont-à-Marcq sous la présidence de M. Luc FOUTRY, Président pour la tenue de la
session ordinaire, suite à la convocation faite le 11 décembre 2023, conformément
à la loi.

OBJET :

COMMISSION 5 -
ENVIRONNEMENT -
DECHETS - PCAET -

GEMAPI

DECHETS

Mise en place d'une
benne "Déchets verts"

dans les communes

Présents au vote de la
délibération :

Titulaires et suppléants
présents : 38

Procurations : 8

Nombre de votants : 46

Présents :
Luc  FOUTRY, Bernard  CHOCRAUX, Michel  DUPONT, Joëlle  DUPRIEZ, Bruno
RUSINEK,  Benjamin  DUMORTIER,  Nadège  BOURGHELLE-KOS,  Sylvain
CLEMENT,  Bernadette  SION,  Jean-Louis  DAUCHY,  Didier  DALLOY,  Guy
SCHRYVE,  José  ROUCOU,  Philippe  DELCOURT,  Thierry  BRIDAULT,  Franck
SARRE, Frédéric  PRADALIER, Cathy  POIDEVIN, Olivier  VERCRUYSSE, Patrick
LEMAIRE,  Pascal  FROMONT,  Marion  DUBOIS,  Frédéric  MINET,  Anne
WAUQUIER,  Régis  BUE,  Marcel  PROCUREUR,  Thierry  DEPOORTERE,  Paul
DHALLEWYN,  Christian  DEVAUX,  Pascal  DELPLANQUE,  Ludovic  ROHART,
Michel  PIQUET,  Gilda  GRIVON,  Valérie  NEIRYNCK,  Nathalie  DEBIEVE,
Guillaume FLUET, Alain BOS, Jean-Luc LEFEBVRE

Ont donné pouvoir :
Marie CIETERS, procuration à Michel DUPONT
Arnaud HOTTIN, procuration à Bernard CHOCRAUX
Isabelle LEMOINE, procuration à Bernadette SION
François-Hubert DESCAMPS, procuration à Ludovic ROHART
Carine GAU, procuration à Michel PIQUET
Frédéric SZYMCZAK, procuration à Gilda GRIVON
Thierry LAZARO, procuration à Luc FOUTRY
Luc MONNET, procuration à Joëlle DUPRIEZ

Absents excusés :
Vinciane  FABER,  Sylvain  PEREZ,  Coralie  SEILLIER,  Didier  WIBAUX,  Michel
MAILLARD, Alain DUCHESNE

Secrétaire de Séance : Valérie NEIRYNCK



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 18 décembre 2023

Délibération CC_2023_304

COMMISSION 5 - ENVIRONNEMENT - DECHETS - PCAET - GEMAPI

DECHETS

Mise en place d'une benne "Déchets verts" dans les communes

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la compétence « Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés »,

Vu la délibération CC_2022_206 du Conseil communautaire du 14 novembre 2022 portant validation du
schéma de collecte des déchets ménagers et assimilés

Vu l’avis de la Commission 5 - Environnement, déchets, PCAET et GEMAPI lors de sa séance du 10
novembre 2022.

Lors de la séance du 14 novembre 2022, le Conseil communautaire a validé le nouveau schéma de
collecte. Celui-ci prévoit  l’arrêt de la collecte des déchets verts en dehors des bacs prévus à cet
effet, à compter du 1er janvier 2024.

Ce nouveau schéma de collecte prévoit de mettre en place, à titre alternatif, des bennes de collecte
des déchets verts dans les communes.

Pour ce faire, les communes doivent être volontaires et répondre à la sollicitation de la Communauté
de communes.

La présente délibération vise à définir les obligations des parties concernant la mise à disposition de
ces bennes :

- Obligation de la commune     :  

• La commune  est  garante de la  qualité  des  déchets  verts  déposés  dans  la  benne (absence
d’indésirables).

• Elle assure le gardiennage de la benne.

• La responsabilité civile de la commune sera engagée en cas de dommage personnel causé par
l’effet de la benne. 

• Elle assure la communication auprès des habitants.

• Elle définit la localisation de la benne.

• Elle ne réclamera aucune indemnité d’occupation à la Communauté de communes, de quelle
que sorte, au titre de la mise à disposition de cette benne.

- Obligation de la Communauté de communes :

• Elle met en place et procède à l’enlèvement de la benne.

• Elle traite les déchets verts.

• La Communauté de communes mettra à disposition, au maximum, une benne par commune et
par semaine.

En  cas  de  présence  récurrente  d’indésirables,  la  Communauté  de  communes  se  réserve  le  droit



d’arrêter la mise à disposition de la benne.

Ouï l’exposé de son Président,
APRES EN AVOIR DELIBERE, le conseil communautaire :

DECIDE (par 42 voix POUR, 0 voix CONTRE, 4 ABSTENTIONS SUR 46 VOTANTS) :

Abstention(s) :
Guy SCHRYVE, Frédéric PRADALIER, Pascal FROMONT, Marcel PROCUREUR

• De mettre en place la mise à disposition des bennes de déchets verts dans les communes
dans les conditions pré-citées.

• D’autoriser son Président, ou son représentant,  à signer tout document afférant à ce
dossier.

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Communautaire repris ci-dessus.
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme,
Le Président,

Luc FOUTRY

Signé électroniquement par : Luc FOUTRY
Date de signature : 20/12/2023
Qualité : PRESIDENT



Bordereau d'acquittement de transaction
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